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École Bussière – Fiche technique chronologique 

 

Dates extrêmes : 1953 (fondation) – 1993 (regroupement) 

Commission scolaire d’origine : Bureau des commissaires d’écoles catholiques romains 

de la Cité de Sherbrooke (BCECRCS) 

Adresse : 1208 Belvédère Sud 

Architecte : Audet, Tremblay & Audet (fondation, 1952-53) / Audet, Tremblay & Audet 

(agrandissement, 1958-59) 

Entrepreneur général : Vincent Frères enr. (fondation, 1952-53) / Stanislas Grondin inc. 

(agrandissement, 1959) 

Communauté religieuse : Frères Maristes (1953-1961) 

Autres dénominations pour l’établissement : s.o. 

 
Plans relatifs à la construction de l’école Bussière, octobre 1952.  (P-002-001-008, FC.18 Plans des établissements de 

la CSRS) 
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Historique 

 

Les informations qui suivent résultent d’une sélection des éléments jugés les plus 
significatifs pour l’histoire de l’établissement 
 

25 juin 1952 : les commissaires demandent les services de l’architecte Jean-Paul Audet 

[de la firme Audet, Tremblay & Audet, architectes] pour la préparation des plans 

et devis de la future école1 

3 juillet 1952 : les commissaires acceptent le nom d’école Bussière, en l’honneur du 

chanoine J. A. Bussière, qui a fondé la paroisse de l’Immaculée-Conception en 

1909 et qui en fut le curé jusqu’en 19352 

15 et 22 juillet 1952 : les commissaires autorisent l’achat d’une série de lots de 

particuliers, mais aussi de la Fabrique de la paroisse Saint-Joseph et de la Cité de 

Sherbrooke afin de former un terrain pour la construction de l’école Bussière3 

24 octobre 1952 : le contrat général de construction de l’école est accordé à Vincent 

Frères enr., pour la somme de 154 500 $4 

19 décembre 1952 : les commissaires confient la direction pédagogique de l’école aux 

Frères Maristes5 

13 janvier 1953 : confirmation de l’achat d’une résidence qui accueillera les frères de 

l’école Bussière6 ; il s’agit de l’ancien presbytère de la paroisse Saint-Joseph7 

                                                 
1 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 94. 
2 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 97. 
3 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 102-104 et 107-108. 
4 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 150. 
5 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 167. 
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Août 1953 : trois Frères Maristes prennent la direction de l’école pour garçons (2 

enseignants et un directeur)8 

1er septembre 1953 : ouverture de l’école pour garçons Bussière ; neuf des dix classes 

sont occupées par 250 élèves ; en plus des deux enseignants religieux, on retrouve 

deux instituteurs et cinq institutrices laïques ; l’école Saint-Joseph se concentre 

dorénavant sur l’instruction des filles9 

Septembre 1954 : l’arrivée d’un frère enseignant supplémentaire permet l’utilisation des 

dix classes ; 275 élèves10 

1957-1958 : 3 frères enseignants, 5 institutrices et 2 instituteurs laïques11  

22 mai 1958 : un concert donné par la chorale de l’école est diffusé sur les ondes de 

CHLT12 

26 juin 1958 : les commissaires autorisent l’addition de quatre classes au bâtiment et, 

pour ce faire, contactent l’architecte Denis Tremblay [de la firme Audet, 

Tremblay & Audet, architectes]13 

 

                                                                                                                                                 
6 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 173. 
7 BCECRCS, Livre des minutes, 10 juillet 1951 au 13 avril 1954, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 197. 
8 Émile Giroux, F.M.S., L’œuvre mariste canadienne, tome 3, vol. 3 et 4 (1911-1975), Iberville, Frères 
maristes, 1977, p. 356.  Voir aussi, [s.n.], Saint-Joseph, 1946-1996, Sherbrooke, Comité des Fêtes du 50e, 
1996, p. 47. 
9 Émile Giroux, F.M.S., L’œuvre mariste canadienne, tome 3, vol. 3 et 4 (1911-1975), Iberville, Frères 
maristes, 1977, p. 356. 
10 Émile Giroux, F.M.S., L’œuvre mariste canadienne, tome 3, vol. 3 et 4 (1911-1975), Iberville, Frères 
maristes, 1977, p. 357. 
11 BCECRCS-CECS, Livre des minutes, 9 octobre 1956 au 2 mai 1959, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, rapport intégré entre les pp. 224 et 225. 
12 Émile Giroux, F.M.S., L’œuvre mariste canadienne, tome 3, vol. 3 et 4 (1911-1975), Iberville, Frères 
maristes, 1977, p. 358. 
13 BCECRCS-CECS, Livre des minutes, 9 octobre 1956 au 2 mai 1959, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 211-212. 
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Détail du plan d’implantation de l’agrandissement de l’école Bussière, avril 1959.  (P-002-

001-019, FC.18 Plans des établissements de la CSRS) 

 

12 mai 1959 : les commissaires acceptent la soumission de Stanislas Grondin inc. pour la 

construction de l’annexe et ce pour la somme de 36 500 $14 

 

 
Travaux d’agrandissement, été 1959.  (La Tribune, 2 juillet 1959, p. 3) 

                                                 
14 BCECRCS-CECS, Livre des minutes, 9 octobre 1956 au 2 mai 1959, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 300. 
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1960 : 3 religieux, 391 élèves15 

6 avril 1961 : les commissaires décident « en principe de faire une classe temporaire 

dans la résidence des religieux »16 

9 mai 1961 : les commissaires acceptent la démission des Frères Maristes quant à la 

direction et à l’enseignement à l’école Bussière17 

8 août 1961 : des religieuses de la Congrégation Mère de Dieu, enseignantes à l’école 

Champlain, seront logées à la résidence de l’école Bussière pour l’année 1961-

196218 

1961-1962 : suite au départ des Frères Maristes, Robert Blouin devient le premier 

directeur laïque19 

1962-1963 : 9 institutrices et 4 instituteurs laïques20  

1968 : début de la mixité dans les classes de l’école ; le 1er cycle du primaire passe à 

l’école Saint-Joseph et le 2e cycle reste à l’école Bussière21 

7 mai 1974 (74-427) : suivant les recommandations du Comité exécutif (CE) de la 

Commission scolaire catholique de Sherbrooke (CSCS), les commissaires 

entreprennent des démarches pour vendre la résidence de l’école Bussière (pour 

déménagement du bâtiment)22 

                                                 
15 Le Canada Ecclésiastique, Montréal, Librairie Beauchemin, 1960. 
16 CECS, Livre des minutes, 23 mars 1961 au 28 juin 1962, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 9. 
17 CECS, Livre des minutes, 23 mars 1961 au 28 juin 1962, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 31. 
18 CECS, Livre des minutes, 23 mars 1961 au 28 juin 1962, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, p. 102. 
19 [s.n.], Saint-Joseph, 1946-1996, Sherbrooke, Comité des Fêtes du 50e, 1996, p. 47. 
20 CECS, Livre des minutes, 10 juillet 1962 au 13 octobre 1964, Centre administratif de la CSRS, Gestion 
documentaire, rapport intégré entre les pp. 152 et 153. 
21 [s.n.], Saint-Joseph, 1946-1996, Sherbrooke, Comité des Fêtes du 50e, 1996, p. 46. 
22 CECS-CSCS, Livre des minutes du CC, 4 juillet 1972 au 21 juin 1977, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 117-118. 
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8 avril 1975 (75-9995) : le CE accepte la soumission de Lennoxville Démolition au 

montant de 500 $ pour la démolition de la résidence Bussière23 

16 septembre 1980 (CC 80-1705) : les commissaires accordent une servitude à la Ville 

de Sherbrooke, pour la somme nominale de 1 $, sur le terrain de l’école Bussière, 

« pour permettre au service de l’Hydro d’y installer des feux de circulation » ; 

touchent deux parcelles, soit 1. « une partie du lot 1494-324 d’une superficie de 

2,8 mètres carrés et une partie de lot 8-121 d’une superficie de 7,8 mètres carrés 

pour une superficie totale de 10,6 mètres [carrés] » et 2. « une autre partie du lot 

1494-324 d’une superficie de 8,5 mètres carrés » [avec un renvoi au document 1-

57-051]24 

22 juin 1982 (CC 82-2116 et 82-2117), 11 janvier (CE 83-13483) et 25 janvier 1983 

(CE 83-13505) : les commissaires autorisent la vente d’une lisière de terrain de 

l’école et une servitude à la Ville de Sherbrooke ; « lisière de terrain de 2,09 

mètres de profondeur par la largeur du terrain de l’école Bussière, ce qui 

représente environ 120 mètres carrés » [élargissement de la rue Belvédère] et 

« une servitude en vue de l’installation et du maintien d’un hauban sur une partie 

du terrain (8-121 ptie) de l’école Bussière, sur la rue Belvédère à Sherbrooke »25 

                                                 
23 CSCS, Livre des minutes du CE, 11 mars 1975 au 14 avril 1978, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 25. 
24 CSCS, Livre des minutes du CC, 30 août 1977 au 17 mars 1981, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 235. 
25 CSCS, Livre des minutes du CC, 18 mars 1981 au 20 décembre 1983, Centre administratif de la CSRS, 
Gestion documentaire, p. 130-131 et CSCS, Livre des minutes du CE, 13 avril 1982 au 20 décembre 1983, 
Centre administratif de la CSRS, Gestion documentaire, p. 121 et 130. 
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10 décembre 1991 (CE 91-16690) : le CE accorde une servitude à la Ville de 

Sherbrooke, permettant « l’installation d’une conduite d’égout sur une partie du 

lot originaire numéro 3179 » et faisant partie du terrain de l’école Bussière26 

15 juin 1992 (CC 92-4531) : les commissaires autorisent l’institutionnalisation 

(regroupement administratif) des écoles Saint-Joseph et Bussière « afin d’assurer 

un meilleur arrimage dans le passage des élèves du premier cycle au deuxième 

cycle primaire » et de « favoriser une réduction des dépenses d’encadrement »27 

18 août 1992 (CE 92-16867) : le CE accorde une servitude de passage pour piétons à la 

Ville de Sherbrooke, sur une partie du lot originaire 3179 et faisant partie du 

terrain de l’école Bussière28 

24 août 1992 (CC 92-4544) : les commissaires adoptent le nouvel acte d’établissement 

de l’école institutionnelle Saint-Joseph – Bussière ; effectif le 1er juillet 1993 

(renvoi au document 1-60-018)29 

 

[Pour la suite de l’histoire, voir la fiche de l’école des « Quatre-Vents »] 

                                                 
26 CSCS, Livre des délibérations du CE, 15 janvier 1991 au 13 octobre 1992, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 146. 
27 CSCS, Livre des délibérations du CC, 20 janvier 1992 au 19 décembre 1994, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 44-45. 
28 CSCS, Livre des délibérations du CE, 15 janvier 1991 au 13 octobre 1992, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 234-235. 
29 CSCS, Livre des délibérations du CC, 20 janvier 1992 au 19 décembre 1994, Centre administratif de la 
CSRS, Gestion documentaire, p. 53. 


